
Ordonnance relative a la Protection des Dolmens et des Anciens 
Monuments de I 'lie. 

La Cour vu l'approbation des Etats, owes les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire relative a la Protection des Dolmens et des anciens 
Monuments de l'ile, passee le 3 octobre 1921, de laquelle 
Drdonnance la teneur suit:-
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1930. 

D6fense de 
pratiquer 
fouilles, etc., 
sous dolmens, 
menlrlrB ou 
cromlecbs. 

P6nalite. 

Application 
des amendes. 

Sur les representations elevees par le Comite desEtats 
charge du soin des Anciens Monuments de l'Ile au 
sujet des fouilles recemment pratiquees sous l'un des 
Dolmens de l'lle et des degradations su bies par un 
autre monument, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne ce qui suit :-

ARTICLE 1. 
Il est defendu 

(a) De pratiquer des fouilles dans l'espace compris 
sous un dolmen quelconque, comme aussi aut our 
des pierres dont se compose l'un quelconque des 
dolmens, menhirs ou cromlechs de cette lIe, 
places sous lea soins du Comite des Etats 
charge du soin des Anciens Monuments de 
l'Ile, sans en avoir, au prealable, obtenu auto­
risation speciale par ecrit du dit ComiM. 

(b) D'endommager ou de degrader, de quelque 
fa90n que ce soit, les pierres de n'importe lequel 
des monuments megalithiques places sous les 
soins du dit Comite. 

ARTICLE 2. 
Quiconque commettra une infraction quelconque 

aux dispositions de la presente Ordonnance se rendra. 
passible d'une amende a discretion de Justice n'exce­
dant pas £50. 

ARTICLE S. 
Les amendes seront applicables moitie a Sa MajesM 

et moitie au delateur. 




